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[TRANSLATION -- TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET A LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
REPUBLIQUE ARGENTINE 

Le Royaume des Pays-Bas et la R~publique argentine, ci-apr~s d6nomm6s les Parties 
contractantes, 

D6sireux de renforcer leurs liens traditionnels d'amiti6 et d'&tendre et d'intensifier les 
relations 6conomiques entre eux, particuli~rement en ce qui conceme les investissements 
effectu~s par les investisseurs de lune des Parties contractantes sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, 

Reconnaissant qu'un accord sur le traitement Aaccorder auxdits investissements favo
risera le flux des capitaux et des technologies ainsi que le d6veloppement 6conomique des 
Parties contractantes et qu'un traitement juste et 6quitable des investissements est souhaita
ble, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

Aux fins du present Accord: 

a. le terme "investissements" comprend tout type d'actifs investis par un investisseur 
d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Partie contractante, conform6ment Ala 
16gislation et aux r~glements de cette demi&re et notamment mais non exclusivement : 

i. 	les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits r6els pour cha
que type d'avoirs; 

ii. 	 les droits d6coulant d'actions, d'obligations et autres types de participation Ades 
soci&6s et Ades co-entreprises; 

iii. 	 les cr~ances financi~res, celles sur d'autres types d'avoirs ou sur toutes presta
tions ayant une valeur 6conomique; 

iv. 	 les droits dans le domaine de la propri&6t intellectuelle, des proc~d~s techni
ques, de la clientele et du savoir-faire; 

v. 	 les droits conf6r6s par le droit public, y compris les droits conc6d6s pour la 
prospection, l'exploration, l'extraction et l'acquisition de ressources naturelles; 

La signification et la port~e des diffrents avoirs seront d6termin~es par la 16gislation 
et les rbglements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle linvestissement a 6t6 
effectu. 

Aucune modification de la forme juridique sous laquelle les avoirs en question ont t6 
investis ou r6investis ne portera atteinte Aleur qualification en tant qu'investissements en 
vertu du pr6sent Accord. 

b. 	 le terme "investisseur" d6signe au regard de lune ou lautre Partie contractante 
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i. 	les personnes physiques ayant la nationalit&de ladite Partie contractante con
formment d sa legislation; 

ii. 	 sans prejudice aux dispositions de l'alin6a iii ci-apr~s, les personnes morales 
constitutes conformdment Ala legislation en vigueur dans toute partie du terri
toire de la Partie contractante obi est situ&le siege effectif de direction; et 

iii. 	 les personnes morales, o6i qu'elles soient situdes, qui sont contr6les directe
ment ou indirectement par des investisseurs de ladite Partie contractante. 

c. le terme "territoire" inclut les zones maritimes adjacentes au littoral de l'ltat con
cemr, dans la mesure o6i ce dernier exerce sur lesdites zones des droits de souverainet&con
form6ment au droit international. 

Article 2 

Chaque Partie contractante encourage, dans le cadre de ses lois et rglements, la coo
pdration 6conomique en protdgeant sur son territoire les investissements d'investisseurs de 
l'autre Partie contractante. Elle accepte lesdits investissements sous reserve de son droit A 
exercer les pouvoirs qui lui sont confdrds par ses lois et r~glements. 

Article 3 

1.Chaque Partie contractante assure un traitement juste et 6quitable aux investisse
ments d'investisseurs de l'autre Partie contractante et n'entrave pas, par des mesures injus
tifides ou discriminatoires, l'administration, la gestion, le maintien, l'utilisation, la 
jouissance ou la cession desdits investissements par lesdits investisseurs. 

2. En particulier, chaque Partie contractante accorde Aces investissements un traite
ment qui, en tout 6tat de cause, n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde aux in
vestissements de ses propres investisseurs ou Aceux d'investisseurs de tout Etat tiers, le 
traitement le plus favorable Arinvestissement concern& tant retenu. 

3. Si une Partie contractante a accord6 des avantages sp6ciaux aux investisseurs d'un 
lttat tiers en vertu d'accords 6tablissant des unions douani~res, des unions 6conomiques, zo
nes d'int~gration ou des institutions analogues, ou sur la base d'accords provisoires condui
sant Ade telles unions ou institutions, cette Partie contractante nest pas tenue d'accorder de 
tels avantages aux investisseurs de rautre Partie contractante. 

4. Si les dispositions lkgislatives de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou les 
obligations relevant du droit international en vigueur ou convenues ultdrieurement entre les 
Parties contractantes en sus du pr6sent accord, contiennent un r6glement de caractbre gdn&
ral ou sp&cifique, confdrant aux investissements des investisseurs de lautre Partie contrac
tante un traitement plus favorable que celui qui est prdvu par le present Accord, ce 
r~glement dans la mesure oi il est plus favorable, prdvaut sur le present Accord. 
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Article 4 

1. Les investissements qui font lobjet d'un accord special entre l'une des Parties con
tractantes et un investisseur de l'autre Partie contractante sont regis par les dispositions du 
present Accord et celles dudit accord special. 

2. Chaque Partie contractante remplira toute obligation qu'elle peut avoir conclue en 
ce qui concerne linvestissement d'investisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 5 

En mati~re d'imp6ts, de droits, de redevances, ainsi que de deductions et d'exemptions 
fiscales, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de rautre Partie contractante 
qui exercent une activit6 6conomique quelconque sur son territoire un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux de tout lttat tiers, 
le traitement le plus favorable pour les investisseurs concern~s tant retenu; toutefois, il 
n'est pas tenu compte Acette fin d'avantages fiscaux sp&ciaux accord~s par cette Partie en 
vertu d'un accord tendant A6viter la double imposition, en vertu de sa participation Aune 
union douanire, une union 6conomique ou une institution analogue ou sur la base de la r&
ciprocit6 avec un tat tiers. 

Article 6 

1. Chaque partie contractante garantit aux investisseurs de lautre Partie contractante 
le transfert sans restriction de leurs paiements ayant trait i l'investissement et en particulier 
mais non exclusivement : 

a. les b~n~fices, dividendes et autres revenus courants d~coulant d'investissements; 

b. les int~rdts et remboursements du principal de prts; 

c. les fonds nicessaires pour remplacer les biens capitaux afin de sauvegarder la con
tinuit6 d'un investissement; 

d. les montants n~cessaires pour financer les d~penses d6coulant de l'exploitation de 
l'investissement, notamment les redevances ou commissions; 

e. les gains enregistr~s par des personnes physiques; 

f. le montant d~coulant de la vente ou de la liquidation de linvestissement. 

2. Le libre transfert aura lieu en une monnaie librement convertible sans restriction ou 
retard indus, conformment aux procedures 6tablies par chaque Partie contractante; lesdites 
procedures ne comporteront en aucun cas le rejet, la suspension ou la d~naturalisation dudit 
droit. 

Article 7 

Aucune des Parties contractantes ne prendra des mesures directes ou indirectes de na
tionalisation ou expropriation ni toute autre mesure de m~me nature ou ayant des effets 
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semblables Al'encontre d'investissements effectu~s sur son territoire par des investisseurs 
de lautre Partie contractante, Amoins que : 

a. lesdites mesures soient prises dans l'int~rt public et avec la garantie d'une proc&
dure r~guli~re; 

b. lesdites mesures ne soient pas discriminatoires ou contraires Atout accord spcifi
que; 

c. les mesures s'accompagnent de dispositions pour le paiement d'unejuste compen
sation, qui repr~sentera la valeur r~elle des investissements en question et qui, pour satis
faire les demandeurs, sera vers~e et transferable, sans retard indu, dans le pays d~sign6 par 
les demandeurs intfress~s et dans la monnaie du pays dont ces derniers sont des ressortis
sants, ou celle dans laquelle les investissements ont 6t6 effectu~s ou toute monnaie libre
ment convertible, selon le choix des demandeurs. 

Article 8 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements effectu~s sur le ter
ritoire de l'autre Partie subissent des pertes y compris des dommages du fait d'une guerre 
ou autre conflit arm, d'une revolution, d'un tat d'urgence national, d'une r~volte, d'une in
surrection ou de troubles, b~n~ficient de la part de ladite Partie contractante, en ce qui con
cerne la restitution, l'indemnisation, le d6dommagement ou tout autre r glement, d'un 
traitement qui n'est pas moins favorable que le traitement accord6 par ladite Partie contrac
tante Ases propres investisseurs ou aux investisseurs d'Itats tiers, en appliquant celui des 
deux traitements qui est le plus favorable aux investisseurs int~ress~s. Ce traitement ne sera 
en aucun cas moins favorable que celui prescrit par le droit international. 

Article 9 

1. Si les investissements d'un investisseur d'un Etat contractant sont assures contre les 
risques non commerciaux dans le cadre d'un syst~me 6tabli par la l6gislation, l'autre ttat 
contractant reconnaitra les droits subrog&s de l'assureur ou du r~assureur conform~ment 
aux conditions de lassurance en question. 

2. L'assureur ou le r~assureur, dans les limites de la subrogation, sera autoris6 Aiexer
cer tout droit que linvestisseur aurait t6 habilit6 Aexercer. 

Article 10 

1. Les diff~rends 6ventuels entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre 
Partie contractante en ce qui concerne des questions couvertes par le present Accord seront, 
dans la mesure du possible, r~gl~s A 'amiable. 

2. Dans le cas o6t les diff~rends en question ne pourraient pas tre r~glks conform&
ment aux dispositions du paragraphe 1du present Article dans un d~lai de trois mois Apartir 
de la date Alaquelle lune ou Pautre des parties au diff6rend a demand& un r~glement A 
l'amiable, lune ou l'autre Partie peut soumettre le diff~rend aux organes administratifs ou 
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judiciaires de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 effec
tu6. 

3. Si dans une p~riode de dix huit mois Apartir de la soumission du diffrend aux or
ganes comptents mentionn~s au paragraphe 2 ci-dessus ces demiers n'ont pas donn6 une 
dcision finale, ou si cette decision a 6t6 donn~e mais le diffrend subsiste entre les parties, 
linvestisseur int~ress6 peut avoir recours Al'arbitrage international ou A la conciliation. 
Chaque Partie contractante consent Asoumettre le diff~rend vis6 au paragraphe 1du present 
Article Alarbitrage international. 

4. Au moment de la presentation du diff~rend Alarbitrage, chaque Partie adoptera 
toutes les mesures n~cessaires afin de mettre fin aux procedures institutes par les organes 
susmentionn~s au paragraphe 2 du present Article. 

5. Lorsqu'un diff~rend est soumis Ararbitrage international ou A la conciliation, Fin
vestisseur int~ress&peut faire appel aux organismes ci-apr~s : 

-- le Centre international pour le r~glement des difffrends en mati~re d'investissement 
(ci-aprbs d~nomm6 le CIRDI) institu&par ]a "Convention relative au r~glement des diff&
rends en mati~re d'investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats" ouverte Ala 
signature AWashington le 18 mars 1965 (ci-apr~s d~nomm~e la Convention), ds que les 
deux Parties contractantes ont sign6 ladite Convention; dans l'intervalle, les tats contrac
tants s'adresseront au M~canisme suppl~mentaire pour l'administration des procedures par 
le Secr~taire du Centre; 

-- un Tribunal d'arbitrage ad hoc 6tabli selon les rbgles d'arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international. 

6. Une personne morale qui est incorpor~e ou constitute en vertu de ]a legislation en 
vigueur sur le territoire d'une Partie contractante et qui, avant que ne survienne un diffrend 
&taitsous le contr6le de ressortissants de l'autre Partie contractante, sera consid~r~e aux fins 
de la Convention comme un ressortissant de l'autre Partie contractante, conforn6ment A 
l'alin~a 2(b) de l'Article 25 de la Convention. 

7. Le tribunal d'arbitrage pressenti conform~ment au paragraphe 5 du present Article 
d~cidera, sur la base de la legislation de la Partie contractante qui prend part au diff~rend 
(y compris sa 1gislation en matibre de conflit de lois) des dispositions du present Accord, 
d'Accords sp~ciaux conclus en ce qui concerne l'investissement int&ress6 et de tout r~gle
ment du droit international applicable. 

Article 1] 

Le present Accord s'appliquera Atous les investissements, qu'ils soient ou non effec
tu~s apr~s son entree en vigueur, mais ne s'appliquera pas aux diff6rends relatifs Aun inves
tissement survenant apr~s son entree en vigueur mis a toute r~clamation concernant un 
investissement qui a &t&r~gl~e avant son entree en vigueur. 
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Article 12 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le present Accord s'applique Ala partie 
du Royaume en Europe, aux Antilles n~erlandaises et AAruba, Amoins d'indication con
traire dans la notification mentionn~e au paragraphe 1de l'Article 15. 

Article 13 

Chaque Partie contractante peut proposer Al'autre de tenir des consultations relatives 
toute question concernant l'interpr~tation ou 'application du present Accord. L'autre Par-

tie &tudieracette proposition avec bienveillance et offrira la possibilit6 adequate de tenir de 
telles consultations. 

Article 14. 

1. Tout diff&rend entre les Parties contractantes concemant l'interpr~tation ou l'appli
cation du present Accord qui ne peut 8tre r~glM dans un d~lai raisonnable par des n~gocia
tions diplomatiques ou autres moyens A l'amiable, notamment la creation d'un Comit6 
conjoint, sera soumis, Amoins que les Parties nen conviennent autrement, Ala demande de 
l'une ou l'autre des Parties, Aun tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Par-
tie d~signera un arbitre et les deux arbitres ainsi nomm~s d~signeront une personne qui n'est 
pas le ressortissant de l'une ou l'autre des Parties comme president du Comit6 conjoint. 

2. Si lune des Parties n'a pas d~sign6 son arbitre et n'a pas donn6 suite dans un d~lai 
de deux mois Apartir de linvitation Aproc6der Acette d6signation, qui lui est adress~e par 
l'autre Partie, cette demi~re peut demander au President de la Cour internationale de Justice 
de proc~der Ala d6signation n~cessaire. 

3. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord sur le choix du troisibme arbitre 
au cours des deux mois de leur designation, rune ou l'autre des Parties contractantes peut 
demander au President de la Cour internationale de Justice de proc~der Ala d6signation n&
cessaire. 

4. Si, dans les cas pr~vus aux paragraphes 2 et 3 du present article, le President de la 
Cour internationale de Justice est empech de s'acquitter de cette tdche, ou s'il est un res
sortissant de lune ou l'autre des Parties contractantes, le Vice-President est pri6 de proc~der 
aux nominations n~cessaires. Si le Vice-President est empch de s'acquitter de cette tache 
ou s'il est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes, le membre de rang 
imm~diatement infrieur de la Cour, qui n'est pas un ressortissant de lune ou lautre Partie 
contractante, est pri&de proc~der A la designation ncessaire. 

5. Le tribunal statue sur la base du respect du droit. Avant de se prononcer, le tribunal 
peut Atoute 6tape de la procedure, proposer aux Parties de r~gler le diff~rend Al'amiable. 
Les dispositions qui precedent ne pr~jugent pas du rbglement du diff~rend ex equo et bono 
si les Parties en conviennent. 

6. Sauf si les Parties en dcident autrement, le tribunal fixe lui-m~me sa procedure. 

7. La decision du tribunal est prise Ala majorit&des voix. Cette decision est definitive 
et contraignante pour les Parties. 
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8. Chaque Partie contractante assumera le cofit de son membre du tribunal et de sa re
presentation aux instances ainsi que la moiti6 des d~penses du President et autres frais. 

Article 15 

1. Le present Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxi~me mois suivant la 
date Alaquelle les Parties contractantes se seront inform~es mutuellement par &critde l'ac
complissement des procedures requises par leurs constitutions ou l6gislations respectives 
et restera en vigueur pendant une p~riode de dix ans. 

2. Sauf si lune des Parties contractantes avise lautre de son intention de le d~noncer 
six mois au moins avant la date d'expiration de sa validit&, le present Accord sera prorog6 
tacitement pour des p~riodes de dix ans, chaque Partie contractante se r~servant le droit de 
le d~noncer moyennant un pr~avis d'au moins six mois avant la date d'expiration de la p6
riode de validit&en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements effectu~s avant la date de d~nonciation du 
present Accord, les dispositions des Articles qui precedent demeurent en vigueur pendant 
une nouvelle p~riode de quinze ans Apartir de cette date. 

4. Sous reserve du paragraphe 2 du present Article, le Royaume des Pays-Bas est en 
droit de mettre fin aux dispositions du present Accord pour toutes parties du Royaume s6
par~ment. 

En foi de quoi les repr~sentants soussign~s, dhment autoris~s Acet effet ont sign6 le 
present Accord. 

Fait en double exemplaire ABuenos Aires, le 20 octobre 1992, dans les langues hollan
daise, espagnole et anglaise, les trois textes faisant &galement foi. En cas de divergence 
d'interpr~tation le texte en anglais pr~vaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas: 

Y. C. M. T. VAN RooY 

Pour le Gouvernement de ]a R~publique argentine: 

G. Di TELLA 
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PROTOCOLE A LACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS BAS ET LA 
RIPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET A LA 
PROTECTION RtCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

A roccasion de la signature de l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la R~publi
que argentine relatif Alencouragement et A]a protection r~ciproque des investissements, 
les repr~sentants soussign~s sont convenus des dispositions suivantes qui font partie int6
grante du pr6sent Accord. 

A. -- En ce qui conceme le paragraphe b (i) et (iii) de PArticle 1,l'Accord ne s'appli
que pas aux investissements effectu~s ou contr61ks en R~publique argentine par des person
nes physiques qui sont des ressortissants du Royaume des Pays-Bas qui, au moment de 
linvestissement, sont domicili~s depuis plus de deux ans sur le territoire de ]a R~publique 
argentine. 

B. -- En ce qui concerne le paragraphe b (iii) de l'Article 1, la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle les investissements sont effectu~s peut demander la preuve du con
tr6le invoqu6 par les investisseurs de lautre Partie contractante. Seront accept~s, entre 
autres, Atitre de preuve les faits suivants : 

i. le statut de filiale d'une personne morale de l'une des Parties contractantes; 

ii. 	 une participation directe ou indirecte de plus de 49% au capital d'une entreprise 
ou la possession indirecte des droits de vote ncessaires pour obtenir une posi
tion d6terminante dans les assemblies ou les organes de lentreprise. 

C. -- En ce qui concerne le paragraphe a (iii) de l'Article 1et le paragraphe b de rAr
ticle 6 de rAccord, les Parties contractantes conviennent que lesdits Articles, en ce qui con
ceme les pr&s, ne s'appliqueront qu'aux prts contracts lgalement et lies directement A 
des investissements sp~cifiques. 

D. -- En ce qui concerne les Articles 3et 5 de l'Accord, les Parties contractantes con
viennent que la R~publique argentine ne sera pas tenue d'accorder aux investisseurs du 
Royaume des Pays-Bas les avantages ou privileges sp~ciaux qu'elle a accord6 aux investis
sements effectu~s dans le cadre d'accords bilat~raux conclus par la R~publique argentine 
avec l'Italie le 10 d6cembre 1987 et avec rEspagne le 3 juin 1988, et qui sont particuli~re
ment fond~s sur le caract~re concessionnel du financement des investissements pr~vus dans 
lesdits accords. Toutefois, la R~publique argentine s'efforcera d'6viter que lesdits privileges 
ou avantages n'aient un effet important sur les conditions de concurrence en ce qui conceme 
les investissements et les activit~s des investisseurs du Royaume des Pays-Bas. 

Y.C.M.T. VAN RooY 

G. Di TELLA 




